CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE POUR LE REMPLACEMENT D’UN SALARIE ABSENT A TEMPS COMPLET                  OU A TEMPS PARTIEL

Entre :

L’association, dénommée : ____________________________________________________________________

dont le siège est à ____________________________________________________________________________

immatriculée à l’URSSAF de __________________________________________________________________

représentée par son représentant légal ____________________________________________________________

d’une part

et :

M________________________________________________________________________________________

né le _____________________________ à _______________________________________________________

résidant à __________________________________________________________________________________

de nationalité _______________________________________________________________________________

(si nationalité étrangère, indiquer le type et le n° d’ordre du titre valant autorisation de travail),

n° de sécurité sociale _________________________________________________________________________

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – engagement 

1) Variante pour un contrat à terme non fixé

A compter du ______________________________l’association engage M ______________________________ pour une durée minimale de _______________ jours (ou semaine ou mois), soit jusqu’au __________________, pour remplacer M1________________________ absent pour la raison suivante __________________________ et lui(elle)-même employé(e) en qualité de ______________________________au coefficient ______________.

Si l’absence de M1________________________ se prolongeait au-delà de cette durée minimale, le présent contrat se poursuivrait jusqu’à la date de son retour qui constituerait alors le terme automatique du contrat.

2) Variante pour un contrat à terme fixé

A compter du ____________________à ____heures, l’association engage M __________________________  du ____________________ au ________________________ pour remplacer M1 _________________________ absent pour la raison suivante ____________________________ et lui(elle)-même employé(e) en qualité de _________________________au coefficient _________.

Ce contrat prendra fin automatiquement à l’échéance du terme prévu, soit le ____________________________.

M ______________________________ est engagé aux conditions générales de la convention collective de l’animation sous réserve du résultat de la visite médicale d’embauche à laquelle il (elle) s’engage à se soumettre avant la fin de la période d’essai.

Le présent contrat sera soumis aux dispositions de la Convention Collective Nationale de l’Animation qui peut être consultée __________________________________ (modalités de consultation).

Article 2 – fonction

M ______________________________ exercera la fonction de __________________________sous l’autorité hiérarchique de M ______________________________.

M ________________________________________est classé(e) au niveau _____ de la convention collective, coefficient _________.

Article 3 – rémunération 

En rémunération de ses services, M ___________________ percevra un salaire mensuel (ou horaire) brut fixé à __________________€ à la date d’embauche, à l’exclusion de tout autre avantage.

A la fin de son contrat, M _________________________ percevra une indemnité de précarité égale à 10 % de sa rémunération totale brute.

Article 4 – lieu de travail

M ___________________________________ excercera ses fonctions à _______________________________. Il (elle) pourra être appelé(e) à se déplacer en dehors de la localité (mention éventuelle)

Article 5 – durée du travail

1) Variante pour un contrat à temps complet

M __________________________________ est embauché(e) à temps plein. Ces horaires de travail lui seront communiqués ______________________ (préciser les modalités de communication).

Si besoin, des heures supplémentaires pourront être demandées à M __________________________ en fonction des nécessités de l’association et dans le cadre des dispositions légales et conventionnelles.

2) Variante pour une contrat à temps partiel

M ____________________ effectuera ________ heures par semaine (ou par mois) réparties comme suit :

· Indiquer la répartition de la durée du travail jour par jour ou semaine par semaine.

· Prévoir les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée sont communiqués par écrit au salarié.

· En cas d’interruption d’activité supérieure à 2 heures ou d’interruptions multiples, préciser les conditions prévues à l’article 5.3 de la convention collective.

Il est expressément convenu que la répartition de la durée du travail de M ____________ pourra éventuellement être modifiée dans les conditions suivantes :

· Indiquer les cas dans lesquels cette modification pourra intervenir (ex : « absence d’un ou plusieurs salariés ») ;

· Indiquer les conditions d’une modification de la répartition de la durée du travail (jour, demi-journées, semaines…) qui pourront être travaillées ou non en raison d’une modification de la répartition de la durée du travail.

Une telle modification sera notifiée à M ____________________ sept jours au moins avant sa date d’effet.

Conformément aux dispositions légales, M ____________________ accepte que l’association ait la possibilité de lui faire effectuer des heures complémentaires dans la limite de __________ heures par semaine (maximum 10 % de l’horaire de base), ces heures lui étant rémunérées au taux normal, en sus de son salaire mensuel.

Article 6 – période d’essai

Le présent contrat ne deviendra ferme et définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de __________________2. Pendant cette période d’essai, chaque partie pourra mettre fin au contrat sans indemnité ni préavis.

Article 7 – conges payés

M _____________________ bénéficiera de droits à congés payés conformément aux dispositions légales. A l’issue du présent contrat, les congés payés auxquels pourra prétendre M ________________________ et qui n'auront pas été pris, donneront droit à une indemnité compensatrice.

Les congés payés sont fixés pendant les périodes de vacances d’emploi, soit :

La 1ère semaine des vacances de Noël du_____ au _______

Les 4 premières semaines de juillet, du ______ au _______.

Les périodes ci-dessus sont données à titre indicatif. Il est important d’indiquer ces périodes, faute de quoi, en cas de rupture du contrat en cours d’année, vous devrez régler l’intégralité des congés payés. 

L’employeur doit chaque année, et au moins un mois à l’avance, informer le salarié des dates précises de ses congés à l’intérieur des périodes ainsi fixées.

Article 8 – retraite et prévoyance

Les cotisations de retraite complémentaire seront versées à ____________________________________à laquelle adhère l’association.

Les cotisations de prévoyance seront versées à ____________________________________________________à laquelle adhère l’association.

Article 9 – dispositions diverses

De plus, M ______________________ bénéficiera d’une priorité pour l’attribution d’un emploi à temps complet correspondant à sa catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent, si un tel emploi venait à être disponible dans l’association. 

Pendant la durée de ce contrat, M ___________________ s’engage à faire connaître à l’association, dans les plus brefs délais, tout changement dans sa situation personnelle.

De plus, M _________________ certifie n’exercer aucune autre activité salariale auprès d’un autre employeur pouvant le conduire à dépasser les durées maximales légales de travail, en application des articles L. 212.1. et suivants du Code du travail.

D’une manière générale, ce contrat est régi par le Code du travail et la convention collective de l’Animation en particulier pour tous les points non prévus par cet accord.

Fait en deux exemplaires originaux

à _________________________ le ____________________

Signature de l’intéressé(e)




Signature de représentant de

l’association

Précédée de la mention manuscrite 

« lu et approuvé »

1 Nom du (ou de la) salarié(e) remplacé(e).

2 La période d’essai est de 1 jour ouvré par semaine sans que cette période d’essai puisse dépasser deux semaines pour un contrat inférieur ou égale à 6 mois et de 1 mois maximum pour les contrats d’une durée supérieure. Pour les contrats dont le terme n’est pas fixé, c’est la durée minimale qui sera retenue pour calculer la période d’essai.
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